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NEWS

Raphaël Brossard

Nouvelles technologies et criminalité: nouvelle criminologie?
Compte-rendu du congrès du Groupe suisse de criminologie
(Interlaken, 8-10 mars 2006)1

Les nouvelles technologies, lors de leur développement

et dès leur introduction sur le marché,
sont porteuses d'espoirs de progrès. En matière
de criminalité, ces attentes sont aussi nombreuses

que parfois utopiques mais tendent toutes

vers une meilleure prévention des risques, une
répression plus efficace et donc globalement à

une réduction de la criminalité. Mais comme
bien souvent, toute médaille ayant son revers, les

innovations technologiques ne servent pas qu'à
l'application de théories criminologiques
sécuritaires mais à donner également de nouveaux
moyens d'action à des criminels qui ne
manquent pas d'imagination. Les nouvelles technologies

pourraient aussi bien faire reculer la
criminalité que la faire augmenter si elles ne sont

pas correctement maîtrisées.
Souvent perçues comme de meilleurs outils

pour arrêter les criminels, les nouvelles technologies

n'en sont pas moins une manière d'établir

la vérité liée à des actes délictueux et de

disculper les personnes qui y sont étrangères. Il
est vrai que l'ADN, par exemple, a permis de

clore certains anciens dossiers dont l'issue
aurait été sans espoir sans cet outil aussi
efficace que fiable. En tous les cas, la panoplie des

nouvelles technologies ne cesse de s'accroître,
touchant des domaines de plus en plus
nombreux, et contribue autant à faire proliférer les
occasions et les moyens de commettre de

nouveaux délits qu'à optimiser la recherche de leurs
auteurs.

Depuis une dizaine d'années, la montée en
popularité d'Internet n'a cessé d'augmenter et

ses effets pervers également. Des études ont été

menées pour contribuer à mieux connaître le
cercle des consommateurs de pornographie sur
Internet. Au contact de sujets ayant été choisis

pour suivre une thérapie suite à des problèmes
de pédopornographie dans le cadre de l'application

du sursis (article 41 CPS), deux constatations

apparaissent: premièrement, les internautes

pédopornographes qui ne passent pas à

l'acte ne sont pas différents psychologiquement

et socialement de tout un chacun; deuxièmement,

les personnes qui passent à l'acte sont
déviantes et ont un problème pathologique que
l'on retrouve dans les tests psychologiques dont
les résultats se distinguent du comportement
moyen.

De manière plus précise encore, une étude a

eu pour but d'analyser les profils des internautes

amateurs de pédopornographie au Québec,

et donne un regard très intéressant sur ce
phénomène inquiétant et malheureusement très
actuel. Parmi près de 200 sujets ayant fait l'objet
d'une enquête de police et qui ont été mis en
accusation, l'analyse a dégagé trois profils
distincts, à savoir: «l'explorateur», plutôt jeune et

curieux; le «pervers», d'âge mûr, qui est soit
solitaire, soit organisé dans des échanges de
matériel pédopornographique, et le «mature
polymorphe», qui commet plus d'actes criminels et

notamment passe aussi à l'agression sexuelle.
Mobilité et rapidité sont également des qualités

toujours plus indispensables de nos jours
faisant du téléphone portable un outil
incontournable. En 10 ans, le marché de la
télécommunication mobile a explosé. Les intérêts
commerciaux tels que la navigation, le tracking ou la
distribution d'informations sont le principal
moteur du développement des techniques de

localisation que les domaines sécuritaires ont
profité d'utiliser pour leurs besoins spécifiques
(localisation par les services de secours,
surveillance judiciaire). Loin des phantasmes
télévisuels d'une localisation au mètre près, il est

aujourd'hui possible en Suisse de déterminer la
position d'un téléphone portable dans un rayon
de 250 mètres environ à une dizaine de kilomètres

en fonction du nombre et de la position des

antennes de réseau à proximité de l'appareil
recherché. La principale problématique réside
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dans l'échange de carte SIM par les délinquants,
nécessitant un important travail de recoupement

des données. Dans le cadre d'une enquête
judiciaire2, une fois la localisation effectuée, il
est encore nécessaire d'identifier l'utilisateur
par des écoutes en temps réel. Outre le manque
de précision, la capacité de déterminer la position

d'un appelant fournit des informations
précieuses en matière judiciaire mais permet
également de sauver des vies pour les personnes à

secourir.
Dans le domaine pénitentiaire, sécurité et

liberté se côtoient tout en s'opposant fondamentalement.

Les progrès en matière de communication

et de télécommunication ne sont pas
bannis des établissements de privation de

liberté mais sont proposés en tenant compte des

intérêts des détenus mais également de la
protection du personnel de l'établissement
pénitentiaire ainsi que de la population et plus
spécialement des victimes. En dépit des moyens de

communication toujours plus nombreux offerts
aux détenus afin de leur permettre de garder
contact avec le monde extérieur, l'usage abusif

du téléphone portable est un problème en
augmentation auquel il faut trouver une solution
efficace.

Le congrès, par son importante fréquentation,

a démontré l'intérêt porté aux problématiques

soulevées par les nouvelles technologies
en matière de lutte contre la criminalité. Reste à

se demander s'il est nécessaire d'avoir recours
à tous les outils disponibles pour chaque cas

d'enquête. A cette question, nous laisserons au
bon sens des enquêteurs et magistrats le soin de

peser les intérêts de l'enquête et les contraintes
de rapidité, de fiabilité et de coût. Les technologies

ne restent en effet que des outils dont
l'efficacité réside bien souvent dans les compétences

de ceux qui les emploient.

Raphaël BROSSARD
Université de Fribourg
Droit pénal et criminologie
Av. de Beauregard 11

CH-1700 Fribourg
raphael. brossard@unifr. ch

2 Environ 10 personnes/100 000 habitants voient leur téléphone portable lo¬

calisé chaque année en Suisse lors d'enquêtes de police judiciaire.
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